
EXTRAIT DE RÉSOLUTION

EXTRAIT de résolution de la séance ordinaire du Conseil municipal de Saint-Alphonse, tenue 
le 2 septembre 2014, à la salle municipale de Saint-Alphonse à dix-neuf heures trente.

À laquelle  étaient  présents :  Monsieur  le  Maire  Gérard  Porlier  et  les  conseillers :  Steven 
Allain, Luc Poirier, Julien St-Onge, Tommy Cyr, Josiane Appleby et Yves Barriault formant 
quorum  sous  la  présidence  du  maire.  Madame  Reina  Goulet,  directrice  générale  et 
secrétaire-trésorière est également présente. 

Les  conseillers  Steven  Allain,  Luc  Poirier  et  Julien  St-Onge  déclarent  être  en  conflits 
d’intérêts et ils déclarent n’avoir participé à aucune réunion de travail et ils s’abstiennent de 
prendre part aux délibérations ainsi qu’à la prise de décision concernant le présent sujet.

RÉSOLUTION NUMÉRO: 240-09-2014

ADOPTION,  AVEC CHANGEMENTS,  DU RÈGLEMENT AYANT FAIT  L’OBJET DU 2ÈME 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 288-2014 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 
274-2013 « RÈGLEMENT DE ZONAGE » DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE

Considérant qu’une copie du projet de règlement a été remise aux membres du conseil au 
plus tard deux jours juridiques avant la présente séance, que tous les membres présents 
déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture;

Considérant que l’objet dudit règlement et sa portée ont été mentionnés;

Il est proposé par la conseillère Josiane Appleby, appuyé par le conseiller Yves Barriault et 
résolu  à  la  majorité  des  conseillers  que  le  Règlement  numéro  288-2014  modifiant  le 
règlement numéro 274-2013 (Règlement de zonage) de la municipalité de Saint-Alphonse 
soit adopté sans lecture.

Ce règlement est  disponible au bureau de la municipalité  de Saint-Alphonse aux fins de 
consultation.

COPIE CERTIFIÉE CONFORME
CE 8 SEPTEMBRE 2014
(sous réserve de son approbation)

Reina Goulet, 
Directrice générale et secrétaire-trésorière
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